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Relevé de discussions du Conseil de l’ED DSP
17 octobre 2025
Etaient présents :
· Bertrand FAURE                          	Direction – Nantes Université 
· Joël HAUTEBERT                      	 Direction adjointe - Université d’Angers 
 
· Franck HEAS                              	Directeur de DCS – Nantes Université 
· Charles Edouard BUCHER               	Directeur de l’IRDP – Nantes Université 
 
· Sylvie ROUSSEAU                     	Gestionnaire de direction et de site - Nantes Université 
 
· Zakaria ARAB                              	Doctorant – Centre Jean Bodin – Université D’Angers 
· Romain BENETEAU                   	Doctorant – DCS – Nantes Université 
· Marine GUILLET                         	Doctorante – DCS – Nantes Université 
         	
Etaient excusés : 

· Sylvie LEBRETON-DERRIEN   	Direction adjointe - le Mans Université 
· Odile DELFOUR-SAMAMA      	Représentante du CDMO – Nantes Université 
· François HOURMANT                	Directeur du Centre Jean Bodin – Université d’Angers 
· Benjamin THIBAUDEAU 	Membre extérieur – Juriste assistant au tribunal judiciaire de Laval
· Amélia BORE                       	Gestionnaire de site – le Mans Université 
· Elise GUILLET                            	Gestionnaire de site – Université d’Angers 
· Loïs RASCHEL                            	Membre extérieur – Procureur de la République du parquet de Libourne 

ORDRE DU JOUR
1. Approbation du CR du conseil du 11 juillet 2025
2. Point sur le nombre d'inscriptions des trois sites 
3. Formations proposées par l’ED aux doctorants
4. Point d’information contrat doctoral du CDMO
5. Journée de la thèse le 9 décembre 2025
6. Organisation des CSI
7. Lancement de la campagne de soutien financier aux doctorants 
8. Information sur les dates de réunion de rentrée des trois sites 
9. Questions diverses
10. Date du prochain conseil 



Début de la séance : 14h00
En ouverture de séance, Bertrand Faure tient à saluer la réussite de Marie Baudel, ancienne doctorante de l’école doctorale DSP, qui a obtenu un poste de professeure en droit public à Lyon 2. Il souligne que cette nomination constitue une belle réussite personnelle pour elle, mais aussi une fierté pour l’école doctorale. Cet accomplissement illustre la qualité de notre formation doctorale qui se situe au niveau des attentes nationales.

1. Approbation du CR du conseil du 11 juillet 2025
Le compte-rendu du précédent conseil, le 11 juillet 2025, envoyé en amont, est voté à l’unanimité. 
Il sera disponible sur le site internet de l’ED DSP Pays de la Loire. 
2. Point sur le nombre d'inscriptions des trois sites 
Le Mans
· 3 inscriptions
· 6 réinscriptions sur 29
Angers
· 2 inscriptions
· 22 réinscriptions sur 32
· 3 suspensions pour des doctorants en 7e année, à la demande du vice-président recherche, avec mise en césure avant une réinscription l’année suivante
· 5 soutenances prévues
Nantes
· 12 inscriptions, auxquelles s’ajoutent 2 dossiers en suspens pour le CDMO
· 67 réinscriptions enregistrées 
· 13 soutenances
· 11 abandons
· 4 doctorants concernés par une réinscription en 8e année, nécessitant une dérogation

Les premiers échanges se nouent autour d’un point particulièrement important : la durée d’élaboration des thèses. Des difficultés ont été signalées concernant les demandes de réinscription au-delà de la septième année, sachant que les 6 premières inscriptions en thèse sont de droit dans le cas où le doctorant ne peut se consacrer à sa recherche à temps plein. Ces inscriptions dérogatoires relèvent de la décision du chef d’établissement et sont instruites et tranchées, par délégation, par la vice-présidente doctorants (Article 14 de l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat modifié). Elles ne relèvent donc pas d’une autorisation qui serait accordée par l’Ecole doctorale.
Ces échanges ont mis en évidence un ressenti général de durcissement des pratiques en matière de dérogation. À Nantes, il a été constaté que certaines dérogations, autrefois accordées, sont désormais susceptibles d’être refusées.
Les membres ont souligné l’importance d’une transition plus progressive afin de ne pas pénaliser les doctorants en fin de parcours. L’objectif serait de permettre aux encadrants et aux établissements d’adapter leurs pratiques, tout en sensibilisant les nouvelles générations à la nécessité de respecter la durée réglementaire du doctorat, dans un esprit de bienveillance envers les situations en cours.
Plusieurs intervenants ont insisté sur la nécessité de conserver une marge d’appréciation individuelle afin de ne pas fragiliser les doctorants proches de la soutenance.
Les représentants doctorants ont exprimé leurs inquiétudes face à une application jugée trop stricte de ces nouvelles orientations. Certains doctorants, engagés depuis plusieurs années, découvrent tardivement les contraintes de durée et s’inquiètent quant à la possibilité de soutenir leur thèse.
Il a été rappelé que la qualité et la solidité des dossiers de demande de dérogation demeurent déterminantes pour leur acceptation. 
Le dispositif mis en place à Angers a été cité comme exemple d’équilibre : la possibilité d’accorder une année de césure pour finaliser la rédaction permet d’éviter la rupture tout en encadrant la durée totale du doctorat. Les représentants angevins ont précisé que, bien que les écoles doctorales défendent activement les dossiers, la décision finale appartient à la vice-présidence doctorants, conformément à l’article 14 de l’arrêté ministériel précité.
Un consensus s’est dégagé sur la nécessité d’améliorer l’information des doctorants et de leurs encadrants dès l’inscription, et tout au long du parcours, concernant les délais réglementaires et leurs implications. Plusieurs doctorants ont indiqué avoir découvert tardivement la règle des six ans, pensant que la durée dépendait uniquement de l’avancement de leurs recherches.
Les échanges se sont poursuivis sur la communication avec les doctorants en sixième et septième année. 

Il a été constaté que les courriers d’alerte envoyés par l’école doctorale restent souvent sans réponse de la part des doctorants comme de leurs directeurs de thèse. Certains membres ont relevé que ces messages sont perçus comme de simples rappels administratifs, parfois anxiogènes, sans appel explicite à une réponse. Dans plusieurs cas, des doctorants ont été rassurés à tort par leurs encadrants avant d’apprendre qu’une réinscription ne serait finalement pas possible en année 8.
Plusieurs membres ont également tenu à exprimer leur soutien à la gestionnaire de direction, dont la position a été jugée particulièrement délicate. Celle-ci n’a pas à subir la pression des encadrants en demande d’une réinscription dérogatoire pour leur doctorant.
Enfin, concernant les deux dossiers de DCS actuellement en attente, il a été précisé qu’une demande de dérogation a été transmise à la VP doctorants à laquelle appartient de prendre une décision. Cette situation illustre la complexité des échanges entre les écoles doctorales et les services centraux, notamment lorsqu’il s’agit de doctorants étrangers soumis à des contraintes administratives telles que le renouvellement de leur titre de séjour.

3. Formations proposées par l’ED aux doctorants 

Un point a été fait sur les formations offertes par l’école doctorale au cours de l’année écoulée.
· Gestion technique de la rédaction d’une thèse (Stéphane Robin),
· La rédaction de la thèse (Antonin Pitras),
· L’art oratoire (Christophe Laval),
· Commencer ses recherches (Maxime Lei),
· C’est quoi ta problématique de thèse (Nicolas Dissaux).

S’agissant des formations mutualisées avec la Bretagne, plusieurs modules ont été proposés :
· Actualité du droit de la santé (Magali Bouteille-Brigant),
· Méthodologie de la recherche en droit comparé (Daniela Borcan),
· Actualité du droit international et européen de l’environnement (Sabrina Robert),
· Analogie et métaphore du corps et du vivant dans les pensées juridiques et politiques (Joël Hautebert),
· Actualité du droit des contrats (Hélène-Juillet Régis),
· Actualité du droit de la responsabilité (Aude Denizot).

Les retours des doctorants ont été très positifs, en particulier pour les formations de rédaction de la thèse et d’art oratoire. La diversité accrue des propositions a également été saluée. 

Deux nouvelles propositions de formation ont ensuite été évoquées :
· Une formation sur l’usage de l’intelligence artificielle dans la recherche, portée par Rosane Gauriau, qui aborderait les aspects déontologiques et éthiques liés à l’utilisation des outils d’IA. L’objectif serait d’apprendre à distinguer ce qui relève de l’assistance à la recherche de ce qui remet en cause la rigueur scientifique.
· Une formation sur la santé mentale des doctorants, également animée par Rosane Gauriau, pourrait être envisagée dans le même cadre.	

L’idée a été bien accueillie par les membres du conseil, qui ont souligné l’importance d’aborder ces sujets d’actualité. Il a été convenu que des échanges seraient menés avec la formatrice afin de préciser le contenu et la forme de l’intervention, éventuellement en partenariat avec un enseignant-chercheur utilisateur d’IA.

Enfin, Bertrand Faure a annoncé que Marie-Xavière Catto, professeure de droit public récemment agrégée, proposera dès cette année un cours de 10 heures de théorie du droit.	
 Cette discipline, considérée comme essentielle mais peu représentée dans les formations actuelles, vise à fournir aux doctorants les outils conceptuels nécessaires à la réflexion juridique.	
 L’année suivante, une seconde session sur un thème différent de théorie du droit sera proposée, constituant ainsi un ensemble de 20 heures sur deux ans.
Les membres ont salué cette initiative. Certains ont néanmoins exprimé la crainte que le nombre de places soit insuffisant, compte tenu de l’intérêt transversal de la formation. La possibilité d’un format hybride (présentiel/visioconférence) a été évoquée afin d’élargir la participation.
Il a également été rappelé que, pour les formations à distance, l’usage des caméras reste obligatoire afin d’assurer un véritable suivi.

4. Point d’information contrat doctoral du CDMO

L’attribution des contrats doctoraux a eu lieu en juillet dernier, mais l’appel à candidatures pour le CDMO s’était révélé infructueux. Le contrat doctoral attribué à ce laboratoire a donc été conservé pour un second tour, lancé en octobre.
À ce jour, un sujet est proposé et aucun candidat ne s’est encore manifesté. La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 3 novembre, pour une inscription avant le 31 décembre. 
En cas d’absence de candidature, la question d’une réaffectation du contrat à un autre laboratoire a été posée. 

5. Journée de la thèse le 9 décembre 2025
Une journée de la thèse, à l’initiative des doctorants nantais, est en cours d’organisation. Treize doctorants se sont inscrits : neuf issus du DCS, deux de l’IRDP et deux du CDMO, assurant ainsi une représentation équilibrée des trois laboratoires
La journée s’articulera autour de trois temps :
· les doctorants de 1re et 2e année présenteront leurs axes de recherche,
· ceux de 3e et 4e année exposeront un plan de thèse plus structuré,
· les doctorants à partir de la 5e année auront la possibilité de simuler une soutenance.

Chaque présentation durera entre 10 et 15 minutes et sera suivie d’un temps d’échange. Le programme prévoit huit interventions le matin et cinq l’après-midi, jusqu’à 17h30.
Les organisateurs souhaitent constituer des jurys composés d’enseignants issus de différentes disciplines et ont sollicité les directeurs de laboratoire pour relayer l’appel à participation auprès de leurs collègues professeurs. Une réflexion est en cours concernant la mise en place de panels mixtes (publicistes/privatistes) afin de favoriser la diversité des regards.
L’événement se tiendra dans un amphithéâtre à réserver pour la journée. Une pause déjeuner pourrait être prise en charge sur le budget de l’école doctorale. 

6. Organisation des CSI
Ce point a été inscrit à l’ordre du jour à la suite d’un message du collège doctoral du 12 septembre, qui proposait :
· la possibilité d’ajouter un troisième membre à la demande du doctorant ;
· la refonte du rapport d’avancement et du compte rendu afin de les simplifier et de mieux les adapter aux spécificités disciplinaires ;
· la transmission préalable du compte rendu à l’école doctorale pour vérification avant envoi au doctorant et à la direction de thèse.

Il a été signalé que certains doctorants perçoivent parfois les entretiens CSI comme des soutenances anticipées. 
Le règlement de l’école doctorale DSP tel que rédigé n’interdit pas la possibilité d’ajouter un troisième membre.
Les échanges ont confirmé la nécessité d’alléger les formulaires actuels, jugés trop détaillés et comportant des rubriques peu pertinentes pour certaines disciplines, notamment juridiques. Une version simplifiée du compte rendu a été proposée et validée par le conseil.
Une version simplifiée du rapport d’avancement, centrée sur l’état des recherches, la problématique, le plan de thèse et la formation suivie, sera retravaillée en vue de sa présentation au prochain conseil.
Il a été rappelé que le CSI ne constitue pas une soutenance et doit respecter les trois temps prévus : entretien en présence du directeur de thèse, échange sans sa présence, puis restitution commune.



7. Lancement de la campagne de soutien financier aux doctorants du 2 octobre 2025 au 5 novembre 2025
La campagne de soutien financier aux doctorants est ouverte du 2 octobre au 5 novembre 2025. À ce jour, deux dossiers ont été reçus : un pour le colloque d’Angers et un pour un autre projet porté par un doctorant du Mans.
Concernant la demande de financement pour le colloque des doctorants, il a été rappelé que la décision de principe avait été validée en bureau. Un montant de 500 euros est alloué, mais le versement sera effectué en janvier 2026 afin de permettre une utilisation des fonds sur l’exercice budgétaire correspondant.

8. Information sur les dates de réunion de rentrée des trois sites 
La Faculté de droit - Campus de Laval fête ses 50 années d'enseignement et de recherche sur le territoire de la Mayenne aujourd’hui, le 17 octobre 2025
· Site d’Angers : La date de la réunion de rentrée n’est pas encore fixée, mais elle est vraisemblablement prévue fin novembre début décembre
· Site de Nantes : La réunion de rentrée est prévue le 9 décembre 2025 à partir de 18h00.

9. Questions diverses
Un dossier de validation des acquis de l’expérience (VAE) a été déposé par une chercheuse résidant en Belgique, ayant suivi ses études au Royaume-Uni, et souhaitant obtenir le titre de docteur en science politique.
Le dossier sera expertisé par un spécialiste externe, Arnaud Leclerc, en raison de l’absence de compétences internes suffisantes au sein du Conseil.
À l’issue de cette expertise, le dossier sera soumis au Conseil de l’école doctorale pour avis. En cas d’avis favorable, la candidate se verrait adjoindre par décision du Conseil académique un encadrant pour un suivi d’une durée d’un à deux ans, avec la possibilité de compléter ses travaux afin de pouvoir prétendre au titre de docteur.
Compte tenu du calendrier resserré, la procédure devrait être finalisée d’ici la fin de l’année. Un vote électronique sera organisé sur la base du rapport d’expertise transmis aux membres du Conseil.

Une conférence du professeur Angelo Giuseppe Orofino se tiendra le mardi 21 octobre. Elle portera sur l’organisation universitaire en Italie, avec une approche comparative intéressante pour les doctorants, notamment dans le domaine du management public.
Le même jour à 18h, le professeur Orofino donnera une seconde conférence consacrée au numérique et à l’administration, thème sur lequel il conduit actuellement un important projet européen. L’intervention se fera en français.

Benjamin Thibaudeau ne pourra plus siéger au Conseil à partir du 5 janvier prochain, en raison de son intégration à l'École nationale de la magistrature en tant que magistrat stagiaire. Étant membre du collège des extérieurs du site du Mans, il est rappelé qu’il est souhaitable de maintenir un représentant extérieur pour chaque site. Le site du Mans devra donc proposer un nouveau membre.

10. Date du prochain conseil 
Le prochain Conseil de l’école doctorale se tiendra le vendredi 6 février à 09h30.







Fin de la séance : 18h30
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